
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RETRAITE DE CARÊME DE L’UNITÉ SAINT-PAUL 

Père Jean-François Laliberté 

lundi 22 février au jeudi 25 février 

  

UNITÉ SAINT-PAUL 

MESSES ET CÉLÉBRATIONS 

Messes avec imposition des cendres : 

St-Charles : 8 h 30 et 16 h 30 

St-Louis : 11 h et 18 h 30 

Bse-M-A-Blondin : 8 h 30 et 18 h 30 

Pour s’inscrire aux messes : 
1. Rendez-vous sur le site unitesaintpaul.ca 
2. Choisir la célébration souhaitée  et entrer vos coordonnées. 
3. Si vous devez annuler, envoyez un courriel à clubfamilleterrebonne@gmail.com (d’autres 

peuvent attendre la place) Si vous ne recevez pas de numéro de confirmation. VOUS 
N’ÊTES PAS INSCRITS ! 

4. Afin de laisser de la place à tous, nous vous demandons de vous inscrire à une seule messe 
dominicale aux deux semaines. Si le jour même, il reste de la place, n’hésitez pas à venir. 

Il est aussi possible de vous inscrire en appelant au bureau de votre paroisse. 

Lundi, mardi et mercredi : en direct à 14 h et à 20 h virtuellement. 
Jeudi 25 février : journée d’Adoration et confessions à Saint-Louis. Messes à 11 h et 18 h 30 à 

Saint-Louis. Détails à suivre au prochain semainier 

mailto:clubfamilleterrebonne@gmail.com


  

 

Certains saints sont connus pour ce qui 

est appelé un charisme de bilocation. Par 

cette expression, il faut entendre la grâce 

particulière par laquelle Dieu leur donne 

de pouvoir être en plusieurs lieux à la 

fois. Ces saints (St Pio en est un bel 

exemple) avaient donc ce don afin de 

pouvoir clairement venir en aide à des 

situations particulièrement éprouvantes 

et en même temps assurer leur présence 

au lieu habituel de leur vie.  

Aujourd’hui se met en place un mode 

nouveau de présence et parfois il semble 

même que l’omniprésence nous guette. 

Je vous parle de ces expressions 

devenues quotidiennes dans nos vies : 

cela sera en présentiel ou en virtuel ? Si 

la situation de la COVID-19 crée une 

nouvelle culture, veillons à ne pas glisser 

vers une bilocation équivoque, 

spécialement en ce qui a trait à nos liens 

avec les autres ou avec Dieu. 

Être réellement présent à l’autre est 

essentiel, l’expérience que nous vivons 

nous le rappelle cruellement. Ne pouvoir 

visiter tel ou tel proche, ne pouvoir 

partager un repas entre amis, ne pouvoir 

inviter une personne à me visiter...Tant 

de situations qui nous montrent 

l’importance dans la relation d’être là de 

corps et pas seulement d’esprit. 

Il en va de même avec Dieu. Attention de 

ne pas habiter nos solitudes en se 

connectant ou en écoutant sur tel site ou 

telle chaine de télévision deux, voire trois 

messes le même jour. Mieux vaut 

participer à une eucharistie et si 

possible en présentiel, alors pourquoi 

ne pas s’inscrire pour une messe en 

semaine ou le dimanche ? Mais évitons 

de remplir nos journées de célébrations 

virtuelles tout en vaquant à nos affaires, 

répondant au téléphone ou lisant une 

revue...Mettons de côté le zapping, où 

l’on passe d’une messe à l’autre pour 

essayer de prendre le meilleur de chaque 

liturgie ou prédication selon notre gré. 

Vivons une vraie présence à Celui que 

nous voulons adorer, prier, célébrer 

en lien avec tel lieu ou telle communauté 

chrétienne. Le virtuel est un moyen 

magnifique, mais il n’est pas tout et Dieu 

a soif de notre cœur dans un lien 

personnel et actuel. L’amour réclame la 

présence de l’aimé : bonne fête de 

l’amour et de l’amitié en ce 14 février. 

Belle entrée en carême ce prochain 

mercredi. Les frères prient en 

communion avec chacun de vous au long 

de cette montée vers Pâques. 

Frère Polycarpe 

  

PRESENTIEL, VIRTUEL : 

UNE NOUVELLE FORME DE BILOCATION ? 

 

 

 

INTENTION DE PRIÈRE DU PAPE 

FÉVRIER 2021 

Le Pape François consacre son intention de 

prière mensuelle de février aux femmes 

victimes de violence, un phénomène en 

augmentation avec la pandémie de covid-19 



 

 

 

MESSES ET CÉLÉBRATIONS DANS L’UNITÉ SAINT-PAUL  
Saint-Charles-Borromée [SC], Saint-Louis-de-France [SL], Bienheureuse-Marie-Anne-Blondin [BMAB] 

 6e semaine du temps ordinaire 
Samedi 13 février  
16 h SL Messe Claude Sanchez + - offrandes aux funérailles 
16 h BSE  Messe Claudia Blouin + - Claudette et Amélie 
16 h 30 SC Messe Lucille Cantin – son époux André Messier 
Dimanche 14 fév.   
9 h BMAB En l’honneur de la Vierge Marie – Marie-Florien Vachet 
9 h 30 SL Messe Annette Forget + - offrandes aux funérailles 
10 h SC Liturgie de la Parole avec Communion 
10 h 15 BMAB Liturgie de la Parole avec Communion 
11 h SC Messe Hugues Roy + anniversaire décès – Louise Roy 
11 h BMAB Messe Prêtre Laudalino Moniz – sa famille et famille Luis 
11 h SL Liturgie de la Parole avec Communion 
Mardi 16 février  
18 h 30 SL Messe Eucher Delarochlière + - son fils André 
Mercredi 17 février MERCREDI DES CENDRES 
8 h 30 SC Messe Action de grâce – Denis Bélanger 
8 h 30 BMAB Messe François Locas – Suzanne et Roger Locas 
11 h SL Messe pour les paroissiens 
16 h 30 SC Messe pour les paroissiens 
18 h 30 BMAB Messe pour les paroissiens  
18 h 30 SL Messe Simonne Carrier + - offrandes funérailles 
Jeudi 18 février  

18 h 30 SL Messe Fernande Mantha, anniversaire + - son époux Émile 
Vendredi 19 février  
8 h 30 BMAB Messe François Locas – Suzanne et Roger Locas 
Samedi 20 février  
8 h 30 SL Messe Jean-Guy Lortie + - offrandes funérailles 
Samedi 20 février  1er dimanche du Carême 
16 h SL Messe pour les paroissiens 
16 h BMAB Messe Ames du Purgatoire – Jeannine 
16 h 30 SC Messe pour les paroissiens 
Dimanche 21 février  
9 h BMAB Messe Bruno Boivin – Alain Toupin 
9 h 30 SL Messe Clément Dallaire + - comité patrimoine SL 
10 h SC Liturgie de la Parole avec communion 
10 h 15 BMAB Liturgie de la Parole avec communion 
11 h SC Messe Lucille Cantin – son époux André Messier 
11 h BMAB Messe Raymond Boucher + 14e anniversaire – son épouse  
11 h SL Liturgie de la Parole avec communion 

 

POUR RESPECTER LES MESURES 

HORAIRE SPÉCIAL 

MAXIMUM DE 10 PERSONNES 

LAMPE DU SANCTUAIRE : semaine du 14 février : 

SC – Pour les paroissiens  SL – pour Julie de Céline Bernard BMAB –  pour les paroissiens 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur semaine du mardi au dimanche : 

6 h :  : Oraison et Adoration 

7 h :   Laudes 

mardi, mercredi, vendredi, et dimanche :  
17 h :  Vêpres 
17 h 30 : Adoration 

samedi : 17 h : Adoration – 18 h : Vêpres 

Vous ne pouvez pas vous rendre à l’église ? Il est 

possible de suivre une messe en direct sur la 

page Facebook de l’unité Saint-Paul : 

Mardi : 18 h 30; mercredi : 8 h 30; jeudi : 18 h 30; 
vendredi : 8 h 30 et samedi : 8 h 30. 
Autres chaînes pour suivre une messe : 
https://ici.radio-canada.ca/tele/le-jour-du-
seigneur/site/messes 
https://slmedia.org/fr/endirect/ 
https://www.saint-joseph.org/fr/gardez-un-lien-avec-
loratoire/ 
 

Abonnez-vous à la page Facebook de l’Unité 

Saint-Paul et vous recevrez une notification 

lorsqu’il y aura de nouvelles publications. La 

page Facebook est accessible même si vous 

n’avez pas de compte Facebook. Il faut 

simplement cliquer sur le lien. 

Jeudi soir : temps fort 
 

18 h :   Vêpres 

18 h 30 :  Messe 

19 h 15 : Heure sainte 

 

Un temps de prière chez-toi avec l’Unité Saint-Paul 
en direct sur Facebook : https://www.facebook.com/paroissesUSP 

 

LES PARCOURS 

SONT ADAPTÉS À 

NOTRE SITUATION 

ACTUELLE. 

RENCONTRES 

VIRTUELLES 

ET PRÉSENTIELLES 

LORSQUE CE SERA 

POSSIBLE… 

https://ici.radio-canada.ca/tele/le-jour-du-seigneur/site/messes
https://ici.radio-canada.ca/tele/le-jour-du-seigneur/site/messes
https://slmedia.org/fr/endirect/
https://www.saint-joseph.org/fr/gardez-un-lien-avec-loratoire/
https://www.saint-joseph.org/fr/gardez-un-lien-avec-loratoire/
https://www.facebook.com/paroissesUSP


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVEZ-VOUS VOS RAMEAUX DE L’AN PASSÉ ? 

Un panier est à l’entrée de votre église pour recueillir les rameaux 

que vous avez à la maison. Ces rameaux seront brûlés et serviront 

comme cendres lors du Mercredi des Cendres le 17 février. Vous 

pouvez aussi les apporter au bureau de votre paroisse. 

MERCREDI DES CENDRES 

JOUR D’ABSTINENCE ET DE JEÛNE 

EN QUOI CONSISTE LE JEÛNE ? 

Le jeûne consiste à faire un seul repas pendant la journée, avec une alimentation frugale 

le matin et le soir. 

QU’EST-CE QUE L’ABSTINENCE ? 

L’abstinence est le fait de se priver de viande (rouge, blanche ou dérivée). 

QUI EST INVITÉ AU JEÛNE ET À L’ABSTINENCE ? 

Tous ceux qui sont majeurs, jusqu’à l’âge de 60 ans. (cfr. CIC, n° 1252) Les personnes 

malades sont exemptées. 

 

 



Seigneur Jésus,  

je crois que tu es Vivant et ressuscité.  

Je crois que ce que tu as fait hier,  

tu le fais encore aujourd’hui  

et éternellement. 

Je crois que tu es réellement présent  

dans ton Eucharistie. 

Je te loue, je t’adore  

et je te rends grâce Seigneur  

de venir visiter mon frère, ma sœur.  

Qui sont actuellement, 

éprouver dans leur propre santé. 

Je proclame : 

Que tu es la plénitude de la vie. 

Que tu es la résurrection et la vie. 

Que tu es Seigneur, la santé des malades. 

Je te supplie Jésus,  

aie compassion de tous ceux qui souffre dans leur 

corps,  

dans leur cœur, dans leur esprit  

et dans leur âme. 

Aie compassion de tous et de chacun, 

bénis tous ceux que nous te présentons  

pose sur chacun ta main, 

pour qu’il recouvre la santé, spirituelle, morale et physique. 

Que leur foi grandisse et s’ouvre aux merveilles de ton amour. 

Je te le demande Jésus  

par ta présence eucharistie,  

par ta passion,  

par ta mort et ta résurrection.   

Je te le demande  

par l’intercession de Notre Dame de Lourdes. 

Je te le demande  

par l’intercession de saint Joseph, 

Accorde à tous nos frères et sœurs malades de recouvrer la santé 

Et de pouvoir te rendre grâce  

dans l’assemblée des Saints. Amen. 

 

Notre Dame de Lourdes 

Fête des malades : 11 février 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET MARIE-ANNE-BLONDIN 
 
 
Le Projet Marie-Anne-Blondin (MAB) est né durant la pandémie COVID-19 pour répondre à l’appel   de 
détresse de nombreuses personnes de Terrebonne.  Son premier objectif est l’accueil, l’écoute et 
l’accompagnement des personnes en situation de fragilité émotionnelle. Mais l’expérience nous a montré, 
qu’il était important d’associer à cette démarche d’écoute, une possibilité d’aide ponctuelle aux 
personnes confrontées à des besoins alimentaires et matériels. 
Depuis l’été 2020, nous avons remarqué une augmentation des demandes d’aide.  La période de Noël 
nous a permis d’aider plusieurs familles ou personnes seules, alors que plusieurs organismes étaient 
fermés. 
Depuis janvier 2021, nous avons réalisé la nécessité de continuer ce soutien deux fois par mois, auprès 
d'une trentaine de familles à qui nous remettons un panier d’une valeur approximative de 60$ chaque 
fois. 
Grâce à nos contacts, nous pouvons obtenir des paniers alimentaires à prix réduit, ce qui nous permet 
de continuer à soutenir ces familles dans le besoin en espérant même améliorer cette aide avec votre 
collaboration. 
Avec une contribution de 20 $ ou plus par mois vous pouvez parrainer une famille de votre paroisse 
pour le mois.  Ceux qui le peuvent pourraient aider plus qu’une famille mais toute contribution au Projet 
fera la différence pour quelqu’un. 
 
Vous pouvez faire votre don par  chèque payable à votre paroisse respective en spécifiant "Projet 
MAB". Pour plus d’informations : 450-471 9412 

 

Les Chevaliers de Colomb de 
Lachenaie vous invitent à une 
réunion Zoom planifiée. 

 
 
Les Chevaliers de Colomb du conseil de 
Lachenaie vous invitent le 24 février à 19 h à 
participer à une visioconférence donnée par le 
Conseiller fraternel.  Cette rencontre aura pour but 
de vous faire connaitre tous les avantages des 
assurances et placements des Chevaliers de 
Colomb. Pour nous rejoindre cliquez sur le lien 
suivant : 
   
https://us02web.zoom.us/j/84482145141?pwd=c3
pFWStCTjZPUFZackNKOXlDMjZjdz09 
  
ID de réunion : 844 8214 5141 
Code secret : 547975 
Michel Béland, Grand Chevalier 

En ce temps de pandémie, difficile pour 

beaucoup, votre paroisse compte toujours 

sur votre soutien. 

Pas facile sur bien des plans, votre paroisse 

se trouve aussi en situation précaire sur le 

plan financier, avec moins de quêtes et 

d’offrandes. Si vous croyez possible de faire 

un don ou de compenser les quêtes, alors 

merci de communiquer avec le bureau de 

votre paroisse. Un Grand Merci pour votre 

générosité !!! 

 
DÉSIRES-TU QU’UN LAMPION 

BRILLE À TES INTENTIONS ? 

Communique avec le bureau de 
ta paroisse. Il est aussi possible 
de faire un don de 15 $, pour 
que la lampe du sanctuaire 
brille à tes intentions. 
 

SC -Dîme : 730 $ Quête : 192,50 $ 

Luminaires : 200$ 
 

SL -Dîme : 645 $ Quête : 582,55 $ 

Luminaires : 111,80$ 

BMAB -Dîme : 1 070 $ Quête : 245,20 $ 

Luminaires : 42,30 $ 
 

MERCI 
Pour vos dons – semaine du 7 février 

https://us02web.zoom.us/j/84482145141?pwd=c3pFWStCTjZPUFZackNKOXlDMjZjdz09
https://us02web.zoom.us/j/84482145141?pwd=c3pFWStCTjZPUFZackNKOXlDMjZjdz09

